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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 10 (1879.)

Nouveau materiel de l'artillerie de campagne suisse.

Lorsqu'en 4871 la Suisse Iransforma son materiel d'arlillerie de

campagne, la piece adoptee, notre 8,4 cm. bronze actuel, due en
grande partie aux Iravaux de M. le colonel Bleuler, pouvait etre
mise au premier rang de Celles qui existaient alors dans l'Europe
entiere. Sa vitesse nitiale comparativement Ires grande, la construetion

ingenieuse de ses projectiles, de son shrapnel en particulier,
la precision et la portee de son tir la mettaient bien au-dessus des
pieces de campagne francaises, italiennes, autrichiennes et meme
allemandes. Gräce ä l'emploi general du fer dans leur agencement,
les voitures de nouvelle ordonnance, Ies affüts surtout, presentaient
egalement une superiorite marquee sur les materiels etrangers.

De grands progres ont ete accoraplis des lors par nos puissants
voisins. Apres la guerre de 1870, les Frangais, qui avaient eu trop
de preuves de l'immense införiorite de leurs bouches ä feu, se mi-
rent en devoir de les remplacer. Apres avoir passe par une phase
qu'on pourrait^ appeler transitoire, celie des canons Reffye de 5 et
de 7, la transformation de leur maleriel est devenue complete par
l'adoption definitive des canons de 95, 90 et 80 mm. en acier, fret-
tes, repondant ä toutes les exigences actuelles. L'Allemagne, de son
cöle, adopta en 4873 deux nouvelles pieces de campagne, de
conslruction Krupp, un 8 et un 9 cm. qui, peut-etre, occupent encore
le premier rang. En Autriche, le general Uchatius parvint, apres
une longue serie d'experiences, ä construire en 4875 des pieces de
bronze-acier qui composent aujourd'hui l'armement de toute
l'artillerie. Enfin l'Italie possede deux pieces, une de 7,5 cm. en bronze
et une de 8,7 cm. acier frette Krupp, qui mettent son artillerie de

campagne ä la hauteur de Celles que nous venons d'enumerer.
II resulte de ces perfectionnements successifs que notre piece de

8cm., autrefois la premiere, est descendue au dernier rang. Notre
commission d'artillerie n'a pas attendu ä maintenant pour se preo-
ecuper de cel etat de choses. Depuis plusieurs annees, de nombreuses

experiences avaient ete faites, mais les resultats n'en etaient
guere connus que des inities. Aujourd'hui on a juge bon de leur
donner une publicite plus etendue, et une recente circulaire de
l'instructeur en chef de l'artillerie, M. le colonel Bleuler, fournit sur l'etat
actuel la question des renseignements precieux.

Pour arriver ä un remplacement successif de notre materiel
d'artillerie de campagne, on procedera de la maniere suivante :

Les bouches ä feu de 8,4 cm. en bronze mises hors d'usage, et la
munition tiree, seront remplacees par un 8,4 cm. nouveau modele
tout ä fait ä la hauleur des materiels etrangers. Apres de nombreux
essais, la commission d'artillerie s'est prononcee pour l'adoption
d'une bouche ä feu de 8,4 cm. en acier, frettöe, systöme Krupp, avec
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une charge d'au moins 4400 grammes de poudre ä gros grains, et un
projectile de 6,23 kilogr., d'une longueur de 2,5 calibres, ä ceintures
de cuivre.

La bouche ä feu s'adapte sans autre aux affüts exislants, parfaitement

capables de supporter l'augmentation de la Charge et du poids
du projectile. Avec un leger changement dans la distribution interieure
des eoffres, la munition peut etre logee dans nos caissons en meme
nombre que precedemment, c'est-ä-dire ä raison de 40 coups par
coffre.

La munition actuelle peut etre tiree avec les nouvelles bouches
ä feu dans les memes conditions qu'avec le 8,4 cm. bronze.

La nouvelle bouche ä feu Krupp en acier fondu et frette. est munie

d'un coin simple cylindro-prismatique avec contre-plaque et
anneau obturateur Broadwell; rinflammation est centrale. La piece a
24 rayures progressives avec un pas final de 42 calibres; le logement
du projectile se trouve dans la partie rayee. L'appareil de mire est
le meme que pour le 8,4 cm. bronze avec une ligne de comparaison
de 1 metre.

Diametre de 1'äme
Profondeur des rayures
Largeur des rayures
Largeur des cloisons
Longueur totale

(soit 25,6 calibres).
Longueur de la partie rayee avec logement

du projectile 4622 »

(soit • 49,4 calibres).
Poids de la bouche ä feu (avec fermeture) 425 kilog.
Preponderance de culasse 4/9

La Charge est fixee pour le moment ä 4400 grammes de poudre ä

gros grains composee de 75 parties de salpetre, 45 de charbon et
40 de soufre (dosage anglais); les grains anguleux et irreguliers ont
un diametre moyen de 6 ä 40 mm.; poids speeifique au moins 4,64.

Du reste Ja qualite de la poudre n'est pas encore parfaitement
determinee; des experiences ullerieures permettront de voir s'il n'y a

pas lieu d'augmenter encore le poids de la charge.
La gargousse est d'ailleurs de construetion identique ä celle du

8,4 cm. actuel.
Le nouvel obus pour le 8,4 cm. frette est un obus ä anneaux

semblable ä celui de notre piece de montagne ; il renferme 42 anneaux ä

8 dents et porte 2 ceintures de cuivre (une ceinture posterieure
de forcement et une ceinture anterieure de centrage). La fusee est la
meme que celle de la montagne; il reste cependant ä voir si le godet
de sürete en cuivre ne doit pas etre remplace par un godet en acier
avec ressorts.

Poids de l'obus vide 6000 grammes.
Pojds de la Charge d'eclatement (poudre n° 5) 440 »

Poids de l'obus termine 6230 >

Poids par cm.s de section droite 408 >
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Le modele du nouveau shrapnel n'esl pas encore fixe; des essais

sont actuellement en cours d'execution soil avec un shrapnel Krupp
en acier avec charge d'eclatement au culot, soil avec un shrapnel
analogue ä celui du 8,4 cm. actuel.

Quant ä la boite ä mitraille, rien n'est encore resolu. II est meme
question de la laisser eompletement de cöte dans le nouveau
materiel.

D'apres les experiences faites jusqu'ä presentaveeun obus de 6,2k.
et une Charge de 1400 grammes de poudre d'artillerie de campagne
allemande ä gros grains, les conditions balistiques de la piece sont les
suivantes. (Densite de l'air 4,48 poids d'un m.5 d'air.)

1

j Distances en
melres.

Hausses ou angles
d'elevalion en •/„.

Angles de
chute en"/.,.

0

36

Vitesses en
metres. en hauteur

0,6

Zones du 50 %
largeur portee

17,-

0

1000

— 8
angle de relevement

8 •/...

+ 23

458

343 0,6

2000 65 97 282 1,7 1,7 17,5

3000 122 186 246 3,6 3,4 19,5

4000 195 304 220 8,- 5,6 24,5

La nouvelle bouche ä feu ne sera pas remise pour le moment entre
les mains de la troupe ; on la monlrera seulement dans les ecoles
de recrues et les cours de repetition et l'on ne s'en servira pour des
exercices de tir que dans les ecoles d'aspirants et de sous-officiers.
Le materiel d'ecole et de batteries hors d'usage sera remplace par les
pieces de reserve et par celles des batteries de landwehr. Ces
batteries recevronl, en revanche, ä titre provisoire, les nouvelles bouches

ä feu acquises,jusqu'ä ce qu'il y en ait un nombre süffisant pour
armer toute une brigade d'artillerie, et jusqu'ä ce qu'il soit statue
sur la marche ä suivre pour operer le remplacement du materiel.

Pendant ce temps, les experiences commeneees pour construire
une bouche ä feu de 8,4 cm. en bronze-acier pouvant employer la
meme Charge et ia meme munition que la piece Krupp seront conti-
nuees. II en sera de meme de celles qui ont pour but d'augmenter
l'effet du tir du 40,5 cm. actuel en renforcent la Charge et le poids
du projectile. Ces dernieres experiences sont en correlation avec le
rearmement projete de l'artillerie de posilion et avec la question,
non encore resolue, de savoir si toutes les batteries attelees doivent
etre armees du nouveau canon de 8 cm. comme calibre unique.
Dans ce cas, on pourrait donner ä la position toutes les pieces de
40 cm. en echange desquelles eile rendrait ä la campagne les 8 cm.
qu'elle possede encore.
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